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Cette épreuve comporte deux (02) pages numérotées 1/2 et 2/2.  

                                             (Le candidat traitera l’un des sujets au choix) 

PREMIER SUJET : LE TEXTE ARGUMENTATIF (SUJET DE RÉFLEXION) 

 

Lors d’une session de travail de l’Assemblée Générale de l’Organisation des Nations Unies (ONU), à 

New York, le Secrétaire Général, Antonio GUTERRES déclare : « Le monde dans lequel nous vivons est 

troublé par les guerres. ». 

1- Identifie le thème abordé par le Secrétaire Général de l’ONU. 

2- Reformule la thèse du Secrétaire Général de l’ONU. 

3- Rédige un texte argumentatif pour étayer la thèse du Secrétaire Général de l’ONU.   
      

                

DEUXIÈME SUJET : LE RÉSUMÉ DU TEXTE ARGUMENTATIF 

ŒUVRONS POUR UN ENVIRONNEMENT SAIN 

Le constat est que les Ivoiriens apprécient les bons exemples en matière de salubrité qui nous sont 

donnés par certains pays africains ou européens, mais rares sont les citoyens qui acceptent de prendre des 

initiatives pour que nous puissions avoir un environnement sain. (…) Dans les quartiers d’Abidjan, on 

rencontre des dépotoirs à tous les coins de rue. Certains habitants d’immeubles n’hésitent pas à balancer leurs 

déchets dans le vide. (…). Les commerçants et les transporteurs s’installent dans l’incivisme le plus total le 

long des trottoirs en obstruant les caniveaux. (…). Et les ordures continuent d’envahir Abidjan dans 

l’insouciance des populations. 

Vivre dans un milieu sain commence par chacun d’entre nous. Il suffit de le vouloir car notre santé et 

celle de nos enfants en dépendent. Notre volonté de changement doit être perçue dans notre attitude face à 

l’environnement. (…)  Acceptons de donner le bon exemple à nos enfants en déposant les ordures dans les 

poubelles et en refusant d’utiliser les caniveaux comme dépotoir. Si les caniveaux sont obstrués par notre 

incivisme, nous ne récolterons que des inondations, des maladies et des morts. (…) 

Régler tous ces problèmes exige des décisions courageuses. Mais dans notre pays, il faudrait deux fois 

plus de courage pour exécuter les décisions prises. Nul doute que certains Ivoiriens et certains opérateurs 

économiques adeptes du désordre s’opposeront à toute opération de déguerpissement. Des élus et certaines 

personnalités guidées par des calculs politiques ou économiques diront « oui le jour et non la nuit ». Certes la 

sensibilisation doit continuer. Mais face aux citoyens récalcitrants, le moment est venu de passer à la phase 

répressive par des interpellations et des amendes. Tous, nous avons le devoir de créer les conditions pour un 

environnement sain. C’est le meilleur héritage que nous puissions léguer aux générations futures. (316 mots) 

D’après ADJENGBE Koffi Victor, Fraternité Matin du 02 mai 2017, P. 21 
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I- CONSIGNES 

A- Compréhension (04 points) 

1- Cite deux actes d’incivisme évoqué dans le texte. (02 points) 

2- Identifie la thèse de l’auteur. (02 points) 

B- Vocabulaire (02 points) 

1- Propose un synonyme au mot « récalcitrant ». (01 point) 

2- Explique en contexte l’expression suivante : « Vivre dans un milieu sain » (01point) 

II- Résumé (14 points) 

Résume ce texte de 316 mots au 1/3 de son volume initial, avec une marge de tolérance de plus ou moins 10%. 
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